
Introduire le salaire horaire BRUT : 26,10CHF              Nombre d'heures travaillées : 1

"o/n" % appliqué

Salaire brut 26,10CHF             

AVS / AI / APG 5,3% o 5,300%

AC 1,10% o 1,10%

LAA 0,5725% o 0,573% ./. AVS / AI / APG 1,40CHF                  AVS / AI / APG 1,40CHF                        

AANP* 1,38% 0,00% ./. AC 0,30CHF                  *Frais adm. CCNC 1.8% 0,05CHF                        

AF 1,90% o 1,90% ./. AANP -CHF                    FFPP 0,15CHF                        

FFPP + LFFD 0,537% o 0,537% ./. LPP employé -CHF                    LAE 0,05CHF                        

LAE 0,18% o 0,18% AC 0,30CHF                        

Barème impôt source Salaire net convenu 24,40CHF                LAA 0,15CHF                        

A0N 13,83% o 13,83% ./. Impôt à la source 3,60CHF                  LPP employeur -CHF                         

LPP employé 0,28% 0,00% AF 0,50CHF                        

LPP employeur 0,28% 0,00% Salaire à verser 20,80CHF             Commission 1,30CHF                        

Commission 5,00% o 5,00%

% déduction part employé 20,230% Total déductions 5,30CHF                  Total charges 3,90CHF                 

% déduction part employeur 9,590% 20,230% 9,590%

* Les frais administratifs de la CCNC sont

Employeur : AVS/AI/APG 2,80CHF                  calculés sur l'AVS/AI/APG employé/employeur

Frais CCNC 1.8% 0,05CHF                  

AC 0,60CHF                  

Employé : LAA 0,15CHF                  

AANP -CHF                    

AF/FFPP/LAE 0,70CHF                  

Pour le mois de : LPP -CHF                    

Impôt source 3,60CHF                  
* Assurance accidents non professionnels à charge de l'employé Commission 1,30CHF                  

   seulement si il travaille 8h ou plus par semaine.

9,20CHF                  

30,00CHF                

Version "charges"

Version "salaire + charges"

TABLEAU DE CALCUL DES DEDUCTIONS DE TAC TRAVAIL AU CLAIR SARL

Table de calcul des déductions Décompte employé Décompte employeur

TOTAL charges à débiter

TAUX 2023

Total à débiter de l'acompte

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 0.087%
LFFD Loi sur le fond d'encouragement à la formation
 en mode dual 0.58%
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 
LAE Loi sur l'accueil des enfants 

AVS Assurance vieillesse et survivants
AI Assurance invalidité 
APG Assurance perte de gain maternité ou militaire 
AC Assurance-chômage 
LAA Loi sur l’assurance accidents professionnels 
AANP Assurance accidents non professionnels 
AF Allocations familiales 
FFPP Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnel 0.087%
LFFD Loi sur le fond d'encouragement à la formation
 en mode dual 0.58%
LAE Loi sur l'accueil des enfants 
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